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CHARGES D'ESSAI ET FORCES APPLIQUÉES PROCÉDURES D'ESSAI

conteneur. Les forces doivent être appli-
quées tout d'abord dans le sens allant vers
les pièces de coin, puis en sens opposé.
Dans le cas de conteneurs, dont chaque
paroi d'extrémité est symétrique par rap-
port à son axe vertical central, une paroi
latérale seulement est soumise à l'essai,
dans le cas de conteneurs ayant des parois
d'extrémité asymétriques par rapport à
leurs axes centraux, les deux parois doivent
être soumises à l'essai.

5. SOLLICITATION LONGITUDINALE (ESSAI STATIQUE)

Lors de la conception et de la construction de conteneurs, il doit être tenu compte
du fait qu'ils pourront être exposés, dans les transports terrestres, à des accélérations
de 2 g appliquées longitudinalement dans un plan horizontal.

Charge à l'intérieur du conteneur :

Une charge uniformément répartie,
telle que la masse totale du conteneur,
y compris la charge d'essai, soit égale
à la masse brute maximale de service
(R).

Forces appliquées à l'extérieur:

Forces longitudinales égales à R
appliquées à chaque extrémité du con-
teneur en compression et en traction,
c'est-à-dire force totale égale à 2 R
pour l'ensemble du conteneur.

Le conteneur soumis à l'essai de sollicita-
tion longitudinale, chargé du lest prescrit,
est fixé à deux points d'ancrage appropriés
à l'aide des pièces de coin inférieures ou des
structures de coin équivalentes d'une de ses
extrémités.

Les forces extérieures doivent être appli-
quées tout d'abord dans le sens allant vers
les points d'ancrage, puis en sens opposé.
Chaque côté du conteneur doit être soumis
à l'essai.

6. PAROIS D'EXTRÉMITÉ

Les parois d'extrémité doivent pouvoir supporter une charge au moins égale à 0,4

fois la charge utile maximale admissible. Toutefois, si les parois d'extrémité sont

conçues pour supporter une charge inférieure ou supérieure à 0,4 fois la charge utile

maximale admissible, le facteur de résistance sera indiqué sur la plaque d'agrément

aux fins de la sécurité conformément à la règle 1 de l'Annexe I.


